
N°22/114 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 septembre 2022 

 

L’An deux mille vingt-deux, le 26 septembre à 19h30, le 
CONSEIL MUNICIPAL de la ville de Fontainebleau, dûment 
convoqué le 20 septembre 2022, réuni en séance publique, en 
salle du conseil, sous la présidence de Julien GONDARD, 
Maire.  
 

Etaient présents : M. ROUSSEL, Mme REYNAUD, M. FLINE, 
Mme CLER, M. TENDA (arrivé à 19h41), Mme BOLLET, 
M. INGOLD, Mme JACQUIN, Mme MAGGIORI, M. DORIN, 
M. RAYMOND, M. BEAUDOUIN, M. SCHÜTZ, 
Mme PHILIPPE, Mme MONTORO (arrivée à 19h52), 
Mme MARIANNE, M. PERROT, M. RONTEIX, 
Mme GUERNALEC, Mme MALVEZIN, Mme NORET, 
M. LECERF, Mme DUPUIS, M. THOMA. 
 

Etaient représentés : 
Mme BOLGERT pouvoir à Mme BOLLET 
M. VALLETOUX pouvoir à M. GONDARD  
M. JADAUD pouvoir à M. FLINE 
Mme LARUE pouvoir à Mme CLER  
Mme SASSINE pouvoir à M. INGOLD 
Mme HIMO-MALRIC pouvoir à M. THOMA  
M. JULIEN pouvoir à M. LECERF 
Mme TAMBORINI pouvoir à Mme DUPUIS  
 

Etaient absents : 
Mme MONTORO pour le vote des procès-verbaux des 4 et 12 
juillet 2022 
M. BEAUDOUIN pour le vote de la délibération N°22/112 

 
Secrétaire de séance : Mme GUERNALEC 
 
Les conseillers présents, formant la majorité des membres 
en exercice, peuvent délibérer en exécution de l’article 
L. 2121-17 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Ces formalités remplies, 

 

Objet : Contrat de concession pour la distribution publique de gaz naturel sur la commune de 
Fontainebleau entre la ville et Gaz Réseau Distribution France - Approbation de l’avenant n°1 
 

- Unanimité 
 

Le Conseil municipal, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 1411-12,  
 

Vu le code de l'énergie, et notamment son article L. 111-53,  
 

Vu les lois n°46-628 du 8 avril 1946, n°2003-8 du 3 janvier 2003 et n°2006-1537 du 7 décembre 
2006, instituant un monopole de la distribution publique de gaz naturel au profit de Gaz de 
France et transférant ce monopole à GRDF, gestionnaire de réseau de distribution issu de la 
séparation juridique imposée à Gaz de France, 

En exercice 33 
Présents ou 
représentés 

33 

Votants 33 
Abstention 0 
Suffrages exprimés 33 
Pour 33 
Contre 0 
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Vu la délibération n°21/132 du 13 décembre 2021 approuvant le Contrat de concession pour la 
distribution publique de gaz naturel sur la commune de Fontainebleau entre la ville et Gaz 
Réseau Distribution France, 
 

Considérant l’article L. 1411-12 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que : 
« les dispositions des articles L. 1411-1 à L. 1411-11 ne s'appliquent pas aux délégations de 
service public lorsque la loi institue un monopole au profit d'une entreprise […] », 
 

Considérant que GRDF est seule à pouvoir assurer la gestion des réseaux publics de distribution 
de gaz dans sa zone de desserte exclusive,  
 

Considérant la signature de l’accord cadre intervenue entre la FNCCR, France Urbaine et GRDF 
le 1er juin 2022 validant le nouveau modèle de Contrat de concession pour la distribution 
publique de gaz (convention, cahier des charges, annexes) à l’issue des travaux et négociations 
menés conjointement.   
 

Considérant la faculté laissée aux autorités concédantes par la FNCCR, France Urbaine et GRDF 
d’appliquer ce nouveau modèle de Contrat de concession soit à l’occasion du renouvellement du 
contrat arrivant à échéance soit en cours d’exécution du contrat par la voie d’un avenant. 
 

Considérant le souhait de la Ville de Fontainebleau de conclure un avenant intégrant la nouvelle 
Redevance à la convention de concession en cours d’exécution signée avec GRDF en date du 24 
décembre 2021. 
 

Considérant l’avis de la commission « Cadre de vie » du 14 septembre 2022, 
 

Considérant l’avis de la commission Finances, Administration Générale et Sécurité du 
15 septembre 2022, 
 

Sur présentation du rapporteur, M. FLINE, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

APPROUVER l’avenant à la convention de concession pour la distribution publique de gaz 
naturel sur la commune de Fontainebleau entre la ville et Gaz Réseau Distribution France, 
joint en annexe. 
 
PRECISE que la date d’entrée en vigueur du présent avenant est le 1er janvier 2023. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant à la convention de 
concession avec GRDF et toutes les pièces s’y rapportant. 
 

Cet acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Melun dans les deux 
mois suivant son exécution, 
 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 
Ont signé les membres présents. 
 

Pour extrait conforme, 
Julien GONDARD 
 
 
 
Signé 
 
Maire de Fontainebleau 

Publié le 29 septembre 2022 
Notifié le  
Certifié exécutoire le 29 septembre 2022 
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